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Procédure de consultation fédérale – Promotion économique pour les 
années 2028 à 2031  

Madame, 

Nous faisons suite à votre courriel du 3 mars 2026 relatif à la mise en consultation fédérale de la 

« Promotion économique pour les années 2028 à 2031 (message sur la promotion économique 2028 à 

2031) ». 

Après analyse des différents documents, l’Union des Communes Vaudoises tient à relever d’emblée que 

le cadre dans lequel s’inscrit cette consultation apparaît problématique. 

L’UCV fait en effet siennes les préoccupations exprimées par l’Association des Communes Suisses (ACS) 

dans sa communication du 23 mars 2026. Il s’avère en particulier que le projet mis en consultation 

repose sur des éléments qui ne correspondent pas aux décisions du Parlement fédéral prises par la suite 

dans le cadre du programme d’allégement budgétaire, notamment dans les domaines de la politique 

régionale et de la politique touristique, qui peuvent avoir des impacts sur les communes. Le fait que la 

consultation ait été lancée avant l’aboutissement de ces débats soulève des questions importantes quant 

à la pertinence et à la portée de la démarche. 

Dans ce contexte, l’UCV estime que le projet doit être adapté afin de tenir pleinement compte des 

décisions du Parlement fédéral, notamment en matière de politique touristique, où les réductions de 

moyens envisagées seront moins élevées que prévues, ainsi qu’en matière de politique régionale, où la 

perspective d’un retrait de la Confédération dans les années 2030, tel qu’envisagé initialement, est 

maintenant en contradiction avec certaines décisions du Parlement. 

Au vu de ce qui précède, l’UCV invite le Conseil d’État à intervenir auprès de la Confédération afin de 

demander une interruption de la procédure de consultation en cours ainsi qu’une révision du projet, de 

manière à ce qu’il soit aligné sur les décisions du Parlement fédéral. Une nouvelle consultation devrait 

pouvoir avoir lieu après la mise à jour de ces éléments. 
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En vous remerciant d’avoir consulté notre Association et en restant à disposition si nécessaire, nous 

vous prions de recevoir, Madame, nos meilleures salutations. 

 

 

Copie à l’Association des Communes Suisses (ACS) 

Guillaume Fürst 

 
 

 
Juriste 

Eloi Fellay 

 

Directeur 


